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Thomas BARRAU

De: Accueil LACROUZETTE <accueil@lacrouzette.fr>
Envoyé: mardi 25 novembre 2025 16:13
À: Thomas BARRAU
Objet: RE: Notification du projet de modification de droit commun n°1 du PLUi Sidobre Val 

d'Agout - Communauté de Communes Sidobre Vals et Plateaux

Bonjour,  
  
Suite à votre demande, nous n’avons aucune observation à formuler à ce sujet. 
  
Bien cordialement,  
  
Julie DE SOUSA PEDRO, Assistante administrative 

Mairie de Lacrouzette –  12 rue de la mairie – 81210 LACROUZETTE - (33) 05 63 50 60 16 -  www.lacrouzette.fr 
Accueil public : lundi au vendredi 09h à 12h - permanence téléphonique : lundi au vendredi 14h à 17h  

~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~ 
  
  

De : Thomas BARRAU <plui@ccsvp.fr>  
Envoyé : mardi 4 novembre 2025 12:40 
À : Mairie Brassac <mairie@brassac.fr>; Mairie Burlats <accueil@mairie-burlats.fr>; Mairie Cambounès 
<mairie.cambounes@orange.fr>; Accueil LACROUZETTE <accueil@lacrouzette.fr>; Mairie Lasfaillades 
<mairie.lasfaillades81260@gmail.com>; Mairie Le Bez <secretariat@mairie-lebez.fr>; Mairie Montfa 
<montfa81210@orange.fr>; Mairie Roquecourbe <mairie@roquecourbe.fr>; Mairie Saint-Germier 
<mairiestgermier@wanadoo.fr>; Mairie Saint-Jean-de-Vals <mairie.saintjeandevals@orange.fr>; Mairie Saint-Salvy-
de-la-Balme <mairie@saintsalvydelabalme.fr>; 'PREF81 COLLECTIVITES LOCALES' <pref-collectivites-
locales@tarn.gouv.fr>; 'MENESTREAU Gilles Pref 81' <gilles.menestreau@tarn.gouv.fr>; 
sandrine.rebelo@tarn.pref.gouv.fr; 'SOYER Valerie Pref 81' <valerie.soyer@tarn.gouv.fr>; ddt-
direction@tarn.gouv.fr; 'ANDREY Pascal - DDT 81/SCTU/PU/BP' <pascal.andrey@tarn.gouv.fr>; 'CARAYOL Théo - DDT 
81/SCTU/PU/BP' <theo.carayol@tarn.gouv.fr>; delphine.le-reun@tarn.gouv.fr; lionel.mader@tarn.gouv.fr; 
'RAYSSEGUIER Denis - DDT 81/SCTU/PU/BP' <denis.raysseguier@tarn.gouv.fr>; ia81-dpm-moyens@ac-toulouse.fr; 
benoit.fabre@ars.sante.fr; mylene.reilles@ars.sante.fr; ddfip81.gestionfiscale@dgfip.finances.gouv.fr; 
sdif.tarn@dgfip.finances.gouv.fr; ddcspp@tarn.gouv.fr; drac.occitanie@culture.gouv.fr; udap.tarn@culture.gouv.fr; 
udap81@culture.gouv.fr; direction.etat-major@sdis81.fr; dreets-oc.direction@dreets.gouv.fr; 
christophe.glorian@intradef.gouv.fr; 'PLACERES Lea' <lea.placeres@intradef.gouv.fr>; cci@tarn.cci.fr; 'Katia 
ABRANTES DELMAS' <K.ABRANTES@tarn.cci.fr>; direction@cm-tarn.fr; accueil@tarn.chambagri.fr; 
c.hermet@tarn.chambagri.fr; contact@tarn.fr; direction@smdadou.fr; urbanisme@tarn.chambagri.fr; pole-
amenagement.sud-est@tarn.fr; pole-amenagement.ouest@tarn.fr; pole-amenagement.nord-est@tarn.fr; usid-
toulouse-domaine.cell.fct@intradef.gouv.fr; 'Anthony Astié' <anthony.astie@hautesterresdoc.fr>; 'Marjorie 
Bourdieu' <marjorie.bourdieu@hautesterresdoc.fr>; paysage-urbanisme@parc-haut-languedoc.fr; 
direction@bassin-agout.fr; INAO-AURILLAC@inao.gouv.fr; flore.giraud@cnpf.fr; occitanie@cnpf.fr; 
philippe.lavillaureix@onf.fr; s.sablayrolles@te81.fr; rte-cm-tou-gmr-pyr-prt@rte-france.com 
Cc : 'Nicolas DURAND' <n.durand@ccsvp.fr> 
Objet : Notification du projet de modification de droit commun n°1 du PLUi Sidobre Val d'Agout - Communauté de 
Communes Sidobre Vals et Plateaux 
  
Bonjour, 
  
Par arrêtés en date du 25 juin 2024 et du 21 janvier 2025, une procédure de modificaƟon de droit commun n°1 du 
Plan Local d'Urbanisme intercommunal Sidobre Val d’Agout a été prescrite. 
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En applicaƟon de l’arƟcle L.153-40 du Code de l’Urbanisme, le projet de modificaƟon de droit commun doit être 
noƟfié pour avis aux personnes publiques associées menƟonnées aux arƟcles L.132-7 et L.132-9, ainsi qu'aux 
maires des communes concernées. 
  
Vous trouverez à cet effet le projet de modificaƟon de droit commun en téléchargement via ce lien : 
hƩps://bit.ly/MDC1_SVA_PPA  
  
Nous vous remercions de bien vouloir nous transmeƩre un accusé de récepƟon de la présente saisine à l’adresse 
mail suivante : plui@ccsvp.fr  
  
Votre avis éventuel sur ce projet peut nous être transmis par mail (plui@ccsvp.fr) ou bien par courrier : 
  
Madame la Présidente, BrigiƩe PAILHÉ-FERNANDEZ 
Communauté de Communes Sidobre Vals et Plateaux 
54 Route du Lignon 
81260 LE BEZ 
  
A Ɵtre informaƟf, l’enquête publique sur le projet de modificaƟon de droit commun est prévue au mois de janvier 
2026. 
  
Je vous prie d'agréer mes respectueuses salutaƟons. 
  
Bien cordialement, 
  
Pour la Présidente, BrigiƩe PAILHÉ-FERNANDEZ 
  
Thomas BARRAU 
Responsable service urbanisme – Chargé de mission PLUi 
05 63 73 03 86 
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Thomas BARRAU

De: mairie <mairie@saintsalvydelabalme.fr>
Envoyé: mardi 4 novembre 2025 16:18
À: Thomas BARRAU
Objet: RE: Notification du projet de modification de droit commun n°1 du PLUi Sidobre Val 

d'Agout - Communauté de Communes Sidobre Vals et Plateaux

Bonjour, 
 
Nous accusons bonne réception de la saisine. Nous donnons un avis favorable au projet qui va 
permettre le développement économique de la commune par l'agrandissement de bâtiments 
industriels. 
 
Cordialement, 
 
 
 
 
 

 
Francis GALINDO 
Maire 
05.63.50.52.00 
mairie@saintsalvydelabalme.fr 
 
 

De : Thomas BARRAU <plui@ccsvp.fr> 
Envoyé : mardi 4 novembre 2025 12:39 
À : Mairie Brassac <mairie@brassac.fr>; Mairie Burlats <accueil@mairie-burlats.fr>; Mairie Cambounès 
<mairie.cambounes@orange.fr>; Mairie Lacrouzette <accueil@lacrouzette.fr>; Mairie Lasfaillades 
<mairie.lasfaillades81260@gmail.com>; Mairie Le Bez <secretariat@mairie-lebez.fr>; Mairie Montfa 
<montfa81210@orange.fr>; Mairie Roquecourbe <mairie@roquecourbe.fr>; Mairie Saint-Germier 
<mairiestgermier@wanadoo.fr>; Mairie Saint-Jean-de-Vals <mairie.saintjeandevals@orange.fr>; mairie 
<mairie@saintsalvydelabalme.fr>; 'PREF81 COLLECTIVITES LOCALES' <pref-collectivites-locales@tarn.gouv.fr>; 
'MENESTREAU Gilles Pref 81' <gilles.menestreau@tarn.gouv.fr>; sandrine.rebelo@tarn.pref.gouv.fr 
<sandrine.rebelo@tarn.pref.gouv.fr>; 'SOYER Valerie Pref 81' <valerie.soyer@tarn.gouv.fr>; ddt-
direction@tarn.gouv.fr <ddt-direction@tarn.gouv.fr>; 'ANDREY Pascal - DDT 81/SCTU/PU/BP' 
<pascal.andrey@tarn.gouv.fr>; 'CARAYOL Théo - DDT 81/SCTU/PU/BP' <theo.carayol@tarn.gouv.fr>; delphine.le-
reun@tarn.gouv.fr <delphine.le-reun@tarn.gouv.fr>; lionel.mader@tarn.gouv.fr <lionel.mader@tarn.gouv.fr>; 
'RAYSSEGUIER Denis - DDT 81/SCTU/PU/BP' <denis.raysseguier@tarn.gouv.fr>; ia81-dpm-moyens@ac-toulouse.fr 
<ia81-dpm-moyens@ac-toulouse.fr>; benoit.fabre@ars.sante.fr <benoit.fabre@ars.sante.fr>; 
mylene.reilles@ars.sante.fr <mylene.reilles@ars.sante.fr>; ddfip81.gestionfiscale@dgfip.finances.gouv.fr 
<ddfip81.gestionfiscale@dgfip.finances.gouv.fr>; sdif.tarn@dgfip.finances.gouv.fr 
<sdif.tarn@dgfip.finances.gouv.fr>; ddcspp@tarn.gouv.fr <ddcspp@tarn.gouv.fr>; drac.occitanie@culture.gouv.fr 
<drac.occitanie@culture.gouv.fr>; udap.tarn@culture.gouv.fr <udap.tarn@culture.gouv.fr>; 
udap81@culture.gouv.fr <udap81@culture.gouv.fr>; direction.etat-major@sdis81.fr <direction.etat-
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major@sdis81.fr>; dreets-oc.direction@dreets.gouv.fr <dreets-oc.direction@dreets.gouv.fr>; 
christophe.glorian@intradef.gouv.fr <christophe.glorian@intradef.gouv.fr>; 'PLACERES Lea' 
<lea.placeres@intradef.gouv.fr>; cci@tarn.cci.fr <cci@tarn.cci.fr>; 'Katia ABRANTES DELMAS' 
<K.ABRANTES@tarn.cci.fr>; direction@cm-tarn.fr <direction@cm-tarn.fr>; accueil@tarn.chambagri.fr 
<accueil@tarn.chambagri.fr>; c.hermet@tarn.chambagri.fr <c.hermet@tarn.chambagri.fr>; contact@tarn.fr 
<contact@tarn.fr>; direction@smdadou.fr <direction@smdadou.fr>; urbanisme@tarn.chambagri.fr 
<urbanisme@tarn.chambagri.fr>; pole-amenagement.sud-est@tarn.fr <pole-amenagement.sud-est@tarn.fr>; pole-
amenagement.ouest@tarn.fr <pole-amenagement.ouest@tarn.fr>; pole-amenagement.nord-est@tarn.fr <pole-
amenagement.nord-est@tarn.fr>; usid-toulouse-domaine.cell.fct@intradef.gouv.fr <usid-toulouse-
domaine.cell.fct@intradef.gouv.fr>; 'Anthony Astié' <anthony.astie@hautesterresdoc.fr>; 'Marjorie Bourdieu' 
<marjorie.bourdieu@hautesterresdoc.fr>; paysage-urbanisme@parc-haut-languedoc.fr <paysage-urbanisme@parc-
haut-languedoc.fr>; direction@bassin-agout.fr <direction@bassin-agout.fr>; INAO-AURILLAC@inao.gouv.fr <INAO-
AURILLAC@inao.gouv.fr>; flore.giraud@cnpf.fr <flore.giraud@cnpf.fr>; occitanie@cnpf.fr <occitanie@cnpf.fr>; 
philippe.lavillaureix@onf.fr <philippe.lavillaureix@onf.fr>; s.sablayrolles@te81.fr <s.sablayrolles@te81.fr>; rte-cm-
tou-gmr-pyr-prt@rte-france.com <rte-cm-tou-gmr-pyr-prt@rte-france.com> 
Cc : 'Nicolas DURAND' <n.durand@ccsvp.fr> 
Objet : Notification du projet de modification de droit commun n°1 du PLUi Sidobre Val d'Agout - Communauté de 
Communes Sidobre Vals et Plateaux  
  
Bonjour, 
  
Par arrêtés en date du 25 juin 2024 et du 21 janvier 2025, une procédure de modification de droit commun n°1 du 
Plan Local d'Urbanisme intercommunal Sidobre Val d’Agout a été prescrite. 
  
En application de l’article L.153-40 du Code de l’Urbanisme, le projet de modification de droit commun doit être 
notifié pour avis aux personnes publiques associées mentionnées aux articles L.132-7 et L.132-9, ainsi qu'aux 
maires des communes concernées. 
  
Vous trouverez à cet effet le projet de modification de droit commun en téléchargement via ce lien : 
https://bit.ly/MDC1_SVA_PPA  
  
Nous vous remercions de bien vouloir nous transmettre un accusé de réception de la présente saisine à l’adresse 
mail suivante : plui@ccsvp.fr  
  
Votre avis éventuel sur ce projet peut nous être transmis par mail (plui@ccsvp.fr) ou bien par courrier : 
  
Madame la Présidente, Brigitte PAILHÉ-FERNANDEZ 
Communauté de Communes Sidobre Vals et Plateaux 
54 Route du Lignon 
81260 LE BEZ 
  
A titre informatif, l’enquête publique sur le projet de modification de droit commun est prévue au mois de janvier 
2026. 
  
Je vous prie d'agréer mes respectueuses salutations. 
  
Bien cordialement, 
  
Pour la Présidente, Brigitte PAILHÉ-FERNANDEZ 
  
Thomas BARRAU 
Responsable service urbanisme – Chargé de mission PLUi 
05 63 73 03 86 
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Thomas BARRAU

De: Christian ROSSET <christian.rosset@ac-toulouse.fr>
Envoyé: mardi 4 novembre 2025 15:05
À: plui@ccsvp.fr
Objet: Notification du projet de modification de droit commun n°1 du PLUi Sidobre Val 

d'Agout - Communauté de Communes Sidobre Vals et Plateaux

Les services départementaux de l’éducation nationale du Tarn accusent réception de cette notification. 
Ce dossier n’appelle aucun avis particulier ni observation de la part de ce service de l’Etat. 
 
CHRISTIAN ROSSET 
Gestion des Moyens 1er Degré Public et Privé - Effectifs - Carte Scolaire 
DPM Division des Personnels et des Moyens 
DSDEN 81 Direction des services départementaux de l'Education Nationale du Tarn  
 
69 avenue du Maréchal Foch - 81000 Albi  
Tél : 0567765823  
www.ac-toulouse.fr 

  

 

  DSDEN81 Division des Personnels et des Moyens 
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Thomas BARRAU

De: DREETS-OC, DIRECTION <dreets-oc.direction@dreets.gouv.fr>
Envoyé: mardi 4 novembre 2025 19:33
À: Thomas BARRAU
Objet: RE: Notification du projet de modification de droit commun n°1 du PLUi Sidobre Val 

d'Agout - Communauté de Communes Sidobre Vals et Plateaux

Bonsoir Monsieur, 
 
Nous avons bien reçu votre message, mais la DREETS ne semble pas être concernée. 
C’est peut-être davantage pour la DREAL direcƟon.dreal-occitanie@developpement-durable.gouv.fr  
 
En vous remerciant. 
Bien cordialement, 
 
 
Le secrétariat de direcƟon 
DREETS Occitanie 
hƩps://occitanie.dreets.gouv.fr 
 

 
 
 
 

De : Thomas BARRAU <plui@ccsvp.fr>  
Envoyé : mardi 4 novembre 2025 12:40 
À : Mairie Brassac <mairie@brassac.fr>; Mairie Burlats <accueil@mairie-burlats.fr>; Mairie Cambounès 
<mairie.cambounes@orange.fr>; Mairie Lacrouzette <accueil@lacrouzette.fr>; Mairie Lasfaillades 
<mairie.lasfaillades81260@gmail.com>; Mairie Le Bez <secretariat@mairie-lebez.fr>; Mairie Montfa 
<montfa81210@orange.fr>; Mairie Roquecourbe <mairie@roquecourbe.fr>; Mairie Saint-Germier 
<mairiestgermier@wanadoo.fr>; Mairie Saint-Jean-de-Vals <mairie.saintjeandevals@orange.fr>; Mairie Saint-Salvy-
de-la-Balme <mairie@saintsalvydelabalme.fr>; 'PREF81 COLLECTIVITES LOCALES' <pref-collectivites-
locales@tarn.gouv.fr>; 'MENESTREAU Gilles Pref 81' <gilles.menestreau@tarn.gouv.fr>; 
sandrine.rebelo@tarn.pref.gouv.fr; 'SOYER Valerie Pref 81' <valerie.soyer@tarn.gouv.fr>; ddt-
direction@tarn.gouv.fr; 'ANDREY Pascal - DDT 81/SCTU/PU/BP' <pascal.andrey@tarn.gouv.fr>; 'CARAYOL Théo - DDT 
81/SCTU/PU/BP' <theo.carayol@tarn.gouv.fr>; delphine.le-reun@tarn.gouv.fr; lionel.mader@tarn.gouv.fr; 
'RAYSSEGUIER Denis - DDT 81/SCTU/PU/BP' <denis.raysseguier@tarn.gouv.fr>; ia81-dpm-moyens@ac-toulouse.fr; 
FABRE, Benoît (ARS-OC) <Benoit.FABRE@ars.sante.fr>; REILLES, Mylène (ARS-OC/DD81/PAPTSP) 
<Mylene.REILLES@ars.sante.fr>; ddfip81.gestionfiscale@dgfip.finances.gouv.fr; sdif.tarn@dgfip.finances.gouv.fr; 
ddcspp@tarn.gouv.fr; drac.occitanie@culture.gouv.fr; udap.tarn@culture.gouv.fr; udap81@culture.gouv.fr; 
direction.etat-major@sdis81.fr; DREETS-OC, DIRECTION <dreets-oc.direction@dreets.gouv.fr>; 
christophe.glorian@intradef.gouv.fr; 'PLACERES Lea' <lea.placeres@intradef.gouv.fr>; cci@tarn.cci.fr; 'Katia 
ABRANTES DELMAS' <K.ABRANTES@tarn.cci.fr>; direction@cm-tarn.fr; accueil@tarn.chambagri.fr; 
c.hermet@tarn.chambagri.fr; contact@tarn.fr; direction@smdadou.fr; urbanisme@tarn.chambagri.fr; pole-
amenagement.sud-est@tarn.fr; pole-amenagement.ouest@tarn.fr; pole-amenagement.nord-est@tarn.fr; usid-
toulouse-domaine.cell.fct@intradef.gouv.fr; 'Anthony Astié' <anthony.astie@hautesterresdoc.fr>; 'Marjorie 
Bourdieu' <marjorie.bourdieu@hautesterresdoc.fr>; paysage-urbanisme@parc-haut-languedoc.fr; 
direction@bassin-agout.fr; INAO-AURILLAC@inao.gouv.fr; flore.giraud@cnpf.fr; occitanie@cnpf.fr; 
philippe.lavillaureix@onf.fr; s.sablayrolles@te81.fr; rte-cm-tou-gmr-pyr-prt@rte-france.com 
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Cc : 'Nicolas DURAND' <n.durand@ccsvp.fr> 
Objet : Notification du projet de modification de droit commun n°1 du PLUi Sidobre Val d'Agout - Communauté de 
Communes Sidobre Vals et Plateaux 
 
Bonj our, Par arrêtés e n date du 25 juin 2 024 et du 21 janvier 202 5, une procédur e de modi fica Ɵon de droit commun n°1 du Pla n Local d'Urba nisme intercommunal Sidobr e Val d’Agout a été prescrite. En appli caƟon de l’arƟcle L. 1 53-40  
ZjQcmQRYFpfptBa nnerStart 

 

[Externe]  

[Attention] : Ce courriel provient de l'extérieur des ministères sociaux. Ne cliquez pas sur les liens et n'ouvrez pas les pièces 
jointes à moins de connaître l'expéditeur et de vous assurer que le contenu est sûr.  

 

ZjQcmQRYFpfptBa nnerE nd  

Bonjour, 
 
Par arrêtés en date du 25 juin 2024 et du 21 janvier 2025, une procédure de modificaƟon de droit commun n°1 du 
Plan Local d'Urbanisme intercommunal Sidobre Val d’Agout a été prescrite. 
 
En applicaƟon de l’arƟcle L.153-40 du Code de l’Urbanisme, le projet de modificaƟon de droit commun doit être 
noƟfié pour avis aux personnes publiques associées menƟonnées aux arƟcles L.132-7 et L.132-9, ainsi qu'aux 
maires des communes concernées. 
 
Vous trouverez à cet effet le projet de modificaƟon de droit commun en téléchargement via ce lien : 
hƩps://bit.ly/MDC1_SVA_PPA  
 
Nous vous remercions de bien vouloir nous transmeƩre un accusé de récepƟon de la présente saisine à l’adresse 
mail suivante : plui@ccsvp.fr  
 
Votre avis éventuel sur ce projet peut nous être transmis par mail (plui@ccsvp.fr) ou bien par courrier : 
 
Madame la Présidente, BrigiƩe PAILHÉ-FERNANDEZ 
Communauté de Communes Sidobre Vals et Plateaux 
54 Route du Lignon 
81260 LE BEZ 
 
A Ɵtre informaƟf, l’enquête publique sur le projet de modificaƟon de droit commun est prévue au mois de janvier 
2026. 
 
Je vous prie d'agréer mes respectueuses salutaƟons. 
 
Bien cordialement, 
 
Pour la Présidente, BrigiƩe PAILHÉ-FERNANDEZ 
 
Thomas BARRAU 
Responsable service urbanisme – Chargé de mission PLUi 
05 63 73 03 86 
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VOS RÉF.  Consultation du 04/11/2025  CC Sidobre Vals et Plateaux 
54 Route du Lignon 
81260 LE BEZ 
  
A l’attention de Mr Barrau 
plui@ccsvp.fr 

 

NOS RÉF.  TER-ART-2025-81031-CAS-
215262-R7L0Z9 

INTERLOCUTEUR :  RTE-CDI-TOU-SCET-URBANISME 

TÉLÉPHONE :  05.62.14.91.00 

E-MAIL :  rte-cdi-tou-urbanisme@rte-france.com 
 

OBJET :  PA – MDC N°1 du PLUi Sidobre 
Val d'Agout 
 

 Toulouse, le 01/12/2025 

 
 
Madame la Présidente de la Communauté de Communes Sidobre Vals et Plateaux, 
 
 
Nous accusons réception du dossier du projet de modification du PLUI Sidobre Val d'Agout 
arrêté par délibération en date du 21/01/2025 et transmis pour avis le 04/11/2025 par votre 
service. 
  
RTE, Réseau de Transport d’Electricité, est le gestionnaire du réseau de transport d’électricité 
à haute et très haute tension sur l’ensemble du territoire métropolitain. Dans ce cadre, RTE 
exploite, maintient et développe les infrastructures de réseau et garantit le bon 
fonctionnement, la sécurité et la sûreté du système électrique dans le respect, notamment, de 
la réglementation technique (l’arrêté technique du 17 mai 2001 fixant les conditions techniques 
auxquelles doivent satisfaire les distributions d'énergie électrique).  
 
A cet égard, nous vous informons que, sur le territoire couvert par ce document d’urbanisme, 
sont implantés des ouvrages du réseau public de transport d’électricité dont vous trouverez la 
liste ci-dessous. 
 
Il s’agit de :  
 
Liaisons aériennes 225 000 et 63 000 Volts : 
 
Liaison aérienne 225kV N0 1 GOURJADE - MIOLLES - ST-VICTOR 
 
Liaison aérienne 63kV N0 1 GOURJADE-CARLA-LUZIERES I 
Liaison aérienne 63kV N0 1 GOURJADE-REALMONT 
Liaison aérienne 63kV N0 1 LUZIERES I-LUZIERES II 
Liaison aérienne 63kV N0 2 CARLA - GOURJADE - LUZIERES II 
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Liaison aérosouterraine 63 000 Volts : 
 
Liaison aérosouterraine 63kV N0 2 GOURJADE-BRASSAC-LUZIERES I 
 
Postes de transformation 63 000 Volts : 
 
POSTE 63kV N0 1 LUZIERES II 
POSTE 63kV N0 1 BRASSAC 
POSTE 63kV N0 1 CARLA 
 
Au regard des éléments précités, et afin de préserver la qualité et la sécurité du réseau de 
transport d’énergie électrique (infrastructure vitale), de participer au développement 
économique et à l’aménagement des territoires ainsi que de permettre la prise en compte, dans 
la planification d’urbanisme, de la dimension énergétique, RTE attire votre attention sur les 
observations ci-dessous :   
 
 
1/ Le report des servitudes d’utilité publique (servitudes I4)  
 

1.1 Le plan des servitudes 
 
En application des articles L. 151-43 et L. 152-7 du Code de l’Urbanisme, il convient d’insérer 
en annexe du PLUI les servitudes d'utilité publique affectant l'utilisation du sol, que constituent 
les ouvrages électriques listés ci-dessus (servitudes I4), afin que celles-ci puissent être 
opposables aux demandes d’autorisation d’occupation du sol. 
 
Conformément aux articles L. 133-1 à L. 133-5 du Code de l’urbanisme, un Portail national de 
l’urbanisme au sein duquel seront insérées les servitudes d’utilités publiques affectant 
l’utilisation du sol existe. Vous pourrez vous y reporter sur le site du Géoportail qui sera 
alimenté au fil de l’eau par tous les acteurs bénéficiant de telles servitudes.  
 
Le tracé du générateur et l’emprise de l’assiette de notre servitude codifiée I4 sont disponibles 
en téléchargement sur le Géoportail de l’urbanisme directement accessible via ce lien :  
 
https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/ 
 
Il est donc possible de télécharger ces données et de les apposer au plan de servitude en 
annexe du PLU. 
 
Après étude du plan de servitudes, nous constatons que les ouvrages électriques 
cités ci-dessus ne sont pas bien représentés.  
 

1.2 La liste des servitudes 
 
Compte tenu de l’impérative nécessité d’informer exactement les tiers de la présence de ces 
ouvrages (sécurité et opposabilité), et en particulier dans le cadre de l’instruction des 
demandes d’autorisation du sol, il convient de noter, au sein de la liste des servitudes, 
l’appellation complète et le niveau de tension des servitudes I4, ainsi que le nom et les 
coordonnées du Groupe Maintenance Réseaux chargé de la mise en œuvre des opérations de 
maintenance sur votre territoire : 
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RTE 
Groupe Maintenance Réseaux Pyrénées 
87, rue Jean Gayral 
31200 Toulouse 

 
A cet effet, les ouvrages indiqués ci-dessus vous permettront de compléter la liste 
mentionnée dans l’annexe du PLUI. 
 
 
2/ Le Règlement  
 
Nous vous indiquons que les règles de construction et d’implantation présentes au sein de votre 
document d’urbanisme ne sont pas applicables aux ouvrages exploités par RTE.  
 
Les ouvrages listés ci-dessus traversent les zones UL, UX, U2, U3, U1p, AUC0, A, Ap, Atvb, 
N, Ntvb, N3 du territoire. 
 
C’est la raison pour laquelle nous vous demandons de bien vouloir indiquer les mentions 
suivantes dans les chapitres spécifiques de toutes les zones concernées par un ouvrage du 
réseau de transport public d’électricité : 
 

2.1 Dispositions générales  
 
Les ouvrages du réseau public de transport d’électricité constituent des « équipements d’intérêt 
collectif et services publics » (4° de l’article R. 151-27 du Code de l’urbanisme), et entrent au 
sein de la sous-destination « locaux techniques et industriels des administrations publiques et 
assimilées » (4° de l’article R. 151-28 du même Code). A ce titre, nos ouvrages correspondent 
à des « constructions techniques nécessaires au fonctionnement des services publics » (article 
4 de l’arrêté du 10 novembre 2016 relatif aux sous-destinations) et peuvent ainsi être 
mentionnés au sein de cet article.  
 

2.2 Dispositions particulières  
 

A) Pour les lignes électriques HTB  
 
 
S’agissant des occupations et utilisations du sol soumises à des conditions 
particulières  
 
Il conviendra de préciser que « les constructions et installations nécessaires aux services 
publics ou d’intérêt collectif sont autorisées dans l’ensemble de la zone, sous-secteurs compris 
et que les travaux de maintenance ou de modification de ces ouvrages sont donc également 
autorisés pour des exigences fonctionnelles et/ou techniques. » 
 
S’agissant des règles de hauteur des constructions 
 
Nos ouvrages haute tension ou très haute tension présents sur ces zones pouvant largement 
dépasser les hauteurs spécifiées dans le règlement, nous vous demandons de préciser que : 
 
« La hauteur n’est pas réglementée pour les constructions et installations nécessaires aux 
services publics ou d’intérêt collectif dans l’ensemble de la zone, sous-secteurs compris et que 
les travaux de maintenance ou de modification de ces ouvrages sont donc également autorisés 
pour des exigences fonctionnelles et/ou techniques. »  
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S’agissant des règles de prospect et d’implantation  
 
Il conviendra de préciser que les règles de prospect et d’implantation ne sont pas applicables 
aux lignes de transport d’électricité « HTB » faisant l’objet d’un report dans les documents 
graphiques et mentionnés dans la liste des servitudes.  
 
S’agissant des règles d’exhaussement et d’affouillement de sol  
 
Il conviendra de préciser que « les exhaussements et affouillements de sol sont autorisés pour 
les constructions et installations nécessaires au fonctionnement des services publics ». 
 
 

B) Pour les postes de transformation  
 
S’agissant des postes de transformations, il conviendra de préciser que « les règles relatives à 
la hauteur et/ou aux types de clôtures / la surface minimale des terrains à construire / l’aspect 
extérieur des constructions / l’emprise au sol des constructions / la  performance énergétique 
et environnementale des constructions / aux conditions de desserte des terrains par la voie 
publique  / aux conditions de desserte par les réseaux publics / aux implantations par rapport 
aux voies publiques  / aux implantations par rapport aux limites séparatives / aux aires de 
stationnement / aux espaces libres  ne s’appliquent pas aux constructions et installations 
nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif que constituent nos ouvrages ».  
 
 
3/ Incompatibilité avec les Espaces Boisés Classés 
 
Certains ouvrages du réseau public de transport d’électricité peuvent être situés en partie dans 
un EBC.  
 
Or, nous attirons votre attention sur le fait que les servitudes I4 d’établissement et 
d’entretien des ouvrages RTE sont incompatibles avec le classement d’un terrain en 
EBC. 
 
Dans le cas d’une ligne électrique existante, un tel classement serait illégal. Cette absence de 
prise en compte serait par ailleurs de nature à fragiliser juridiquement le document d’urbanisme 
et pourrait conduire, en cas de contentieux, à son annulation (Conseil d’Etat, 13 octobre 1982, 
Commune de Roumare, Conseil d’Etat, 14 novembre 2014, Commune de Neuilly-Plaisance). 
 
Dans le cadre des servitudes d’élagage et d’abattage d’arbres, RTE coupe les arbres et branches 
d'arbres qui, se trouvant à proximité des conducteurs aériens d'électricité, gênent leur pose ou 
pourraient, par leur mouvement ou leur chute, occasionner des courts-circuits ou des avaries 
aux ouvrages. La largeur de cette zone d’entretien dépend de la topologie des lignes.  
Elle est donc déterminée spécifiquement pour chaque portée par des experts. 
 
Comme évoqué en début de la présente concernant la matérialisation de la servitude I4, vous 
pouvez vous appuyer sur les assiettes de la servitude I4 disponibles sous le Géoportail de 
l’Urbanisme pour matérialiser ces emprises et donc y retrancher les EBC. 
 
Accessible via ce lien : https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/ 
 
Nous vous demandons par conséquent que, sur les documents graphiques, le report du tracé 
des ouvrages concernés soit réalisé de façon à faire apparaître clairement, par un surlignage 
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sans ambiguïté, l’axe des implantations d’ouvrages et que soient retranchés les espaces boisés 
classés.  
 
Conformément à ces indications, nous vous demandons de bien vouloir procéder au 
déclassement des EBC sous les lignes : 
 

 63kV N0 2 GOURJADE-BRASSAC-LUZIERES I 
 63kV N0 1 GOURJADE-CARLA-LUZIERES I 
 63kV N0 2 CARLA - GOURJADE - LUZIERES II 
 225kV N0 1 GOURJADE - MIOLLES - ST-VICTOR 

 
 
 
Restant à votre entière disposition pour tout renseignement complémentaire, nous vous prions 
d'agréer, Madame la Présidente, l'assurance de notre considération très distinguée. 
 
 
           
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Annexes : 
 

- Liste des ouvrages implantés sur le territoire couvert par le PLUi Sidobre Val d'Agout 
Télécharger_visualiser_données_SUP-I4_GPU_TOULOUSE 

 

Copie : DDT du Tarn-et-Garonne ddt@tarn-et-garonne.gouv.fr 
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Liste par commune des Ouvrages du Réseau Public de Transport 
d’Electricité traversant le Territoire du PLUi Sidobre Val 

d'Agout : 
 
 
BRASSAC 
LIAISON 63kV N0 2 GOURJADE-BRASSAC-LUZIERES I 
BURLATS 
LIAISON 63kV N0 1 GOURJADE-CARLA-LUZIERES I 
LIAISON 63kV N0 2 CARLA - GOURJADE - LUZIERES II 
LIAISON 63kV N0 2 GOURJADE-BRASSAC-LUZIERES I 
LACROUZETTE 
LIAISON 63kV N0 1 GOURJADE-CARLA-LUZIERES I 
LIAISON 63kV N0 1 LUZIERES I-LUZIERES II 
LIAISON 63kV N0 2 CARLA - GOURJADE - LUZIERES II 
LIAISON 63kV N0 2 GOURJADE-BRASSAC-LUZIERES I 
LE BEZ 
LIAISON 63kV N0 1 GOURJADE-CARLA-LUZIERES I 
LIAISON 63kV N0 1 LUZIERES I-LUZIERES II 
LIAISON 63kV N0 2 CARLA - GOURJADE - LUZIERES II 
LIAISON 63kV N0 2 GOURJADE-BRASSAC-LUZIERES I 
MONTFA 
LIAISON 63kV N0 1 GOURJADE-REALMONT 
ROQUECOURBE 
LIAISON 225kV N0 1 GOURJADE - MIOLLES - ST-VICTOR 
LIAISON 63kV N0 1 GOURJADE-REALMONT 
LIAISON 63kV N0 2 CARLA - GOURJADE - LUZIERES II 
SAINT-GERMIER 
LIAISON 63kV N0 1 GOURJADE-REALMONT 

 
 
Les communes suivantes du PLUi Sidobre Val d'Agout ne sont pas concernées 
par les ouvrages du Réseau RTE, il s’agit de : 
 
 
CAMBOUNES 
LASFAILLADES 
SAINT-JEAN-DE-VALS 
SAINT-SALVY-DE-LA-BALME 
 





Direction
départementale

des territoires

Service économie agricole et forestière
Albi, le 18 décembre 2025

Avis de la Commission départementale de la préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers
(CDPENAF) 

Vu le  code  de  l’urbanisme,  notamment  l'article  L153-16  et  L151-13  pour  les  projets  de  plan  local
d'urbanisme et la dérogation à l’article L142-5 en l’absence de SCoT applicable ;

Vu le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L 112-1-1 et D 112-1-11 ;
Vu le décret n°2015-644 du 09 juin 2015 relatif aux commissions départementales et interdépartementales

de la préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers ;
Vu l’arrêté préfectoral du 17 novembre 2015, portant nomination des membres de la CDPENAF du Tarn,

modifié le 09 septembre 2025 ;
Vu le décret du Président de la République du 22 octobre 2025 portant nomination de Monsieur Simon

BERTOUX, en qualité de préfet du Tarn ;
Vu l’arrêté  préfectoral  du  préfet  du  Tarn  du  10  novembre  2025  portant  délégation  de  signature  à

Monsieur Maxime CUENOT, directeur départemental des territoires, ainsi que l'arrêté de subdélégation
du 12 novembre 2025 à son adjoint monsieur François LECCIA, et aux chefs de service ;

Vu la demande de consultation, présentée le 05 novembre 2025 relative au projet de modification n°1 du
plan local d'urbanisme intercommunal Sidobre Val d’Agout ;

Vu les votes recueillis lors de la commission qui s’est réunie le 11 décembre 2025.

Avis portant sur la préservation des espaces agricoles, naturels et forestiers sur la modification du PLUi
Sidobre Val d’Agout

Concernant les objectifs de modération foncière

Considérant que le projet de modification n°1 consiste à ouvrir à l’urbanisation une partie du secteur au lieu-
dit  « La  Calmette »  sur  la  commune  de  Lacrouzette,  classé  en  développement  différé  (AU0)  dans  le
document approuvé en 2019, et entraîne une consommation supplémentaire de 0,53 ha de l’espace agricole
destinée à de l’habitat ;

Considérant  toutefois  que  cette  ouverture  est  compensée  par  la  suppression  sur  la  commune  de
Lacrouzette, des deux secteurs initialement identifiés en zone AU1 au lieu-dit « La Rocque » et AU2 au lieu-
dit « Campselves-Bas » et ainsi que l’autre partie du secteur AU0 au lieu-dit « La Calmette », reclassant ainsi
1,6 ha en zone agricole ;

Considérant la modification de la zone N (naturelle) en zone A (agricole) sur le hameau « d’Espérières » sur la
commune de Cambounès, pour permettre le développement d’une activité de maraîchage et l’installation
de serres,  de même qu’au lieu-dit  «  La  Fusarié  »  sur  la  commune de Lacrouzette  pour  permettre  à  un
apiculteur de développer son activité et d’agrandir un bâtiment agricole existant ;

Concernant les mesures de préservation des espaces agricoles, naturels et forestiers

Considérant  que  l’ouverture  du  secteur  s’accompagne  de  la  création  d’une  nouvelle  orientation
d’aménagement et de programmation (OAP) qui permet de cadrer et de réglementer l’aménagement du
secteur  avec une densité  en adéquation avec la  zone d’habitat  qui  jouxte ce secteur   et  participe aux
objectifs de modération de la consommation foncière.

19, rue de Ciron 1/2
81013 ALBI cedex 09
Ouverture au public les lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9h00 à 11h30, ou sur rendez-vous



Au  terme  des  délibérations  et  des  votes  réalisés  à  main  levée  des  membres  de  la  commission
départementale de la préservation des espaces agricoles, naturels et forestiers du Tarn, réunis en date
du  11  décembre  2025 sous  la  présidence  de  monsieur  François  LECCIA,  directeur  départemental
adjoint des territoires, la commission émet un avis favorable concernant l’économie générale du projet
de modification n°1 du plan local d’urbanisme intercommunal Sidobre Val d’Agout.

Avis portant sur l’évolution et la création de Secteurs de taille et capacité d'accueil limitée (STECAL) 

Considérant que le projet définit trois nouveaux STECAL, délimitant l’emplacement de sites d’activités
artisanales ou industrielles, déjà présentes sur le territoire et actives ;

Considérant que le projet définit un STECAL dédié à la valorisation d’un site patrimonial du territoire,
dans le  but de valoriser  le  site,  tout en respectant ses particularités architecturales,  paysagères et
environnementales en cadrant les futurs aménagements par l’élaboration d’une OAP et dont l’emprise
est limitée au pourtour du château ;

Considérant  que  le  caractère  exceptionnel  des  quatre  secteurs  délimités  a  été  démontré  et  est
clairement exposé ;

Considérant que le projet redéfinit l’emprise pour le STECAL au lieu-dit « La Métairie Neuve Haute » à
Saint-Jean-de-Vals, en réduisant son emprise en lien avec une redéfinition de l’activité sur le site et
reclassant  ainsi  un  bâtiment  agricole  de  stockage  en  zone  agricole  stricte,  dont  l’usage  pourra
perdurer ;

Considérant que le projet redéfinit l’emprise pour le STECAL au lieu-dit « La Sagne de Cazals » à Saint-
Salvy-de-la-Balme, en augmentant son emprise en lien avec un développement de l’activité sur le site
dans le cadre de la reprise / transmission de l’entreprise ;

Considérant  que  les  emprises  des  différents  secteurs  sont  strictement  délimitées  aux  emprises
respectives des futures installations et ne sont pas de nature à générer des impacts sur des espaces
agricoles productifs ;

Au  terme  des  délibérations  et  des  votes  réalisés  à  main  levée  des  membres  de  la  commission
départementale de la préservation des espaces agricoles, naturels et forestiers du Tarn, réunis en date
du  13  novembre  2025 sous  la  présidence  de  monsieur  François  LECCIA,  directeur  départemental
adjoint des territoires, la commission émet un avis favorable conformément aux dispositions prévues
par l'article L151-13 du Code de l'urbanisme sur le projet de modification n°1 du plan local d’urbanisme
intercommunal Sidobre Val d’Agout.

La commission souligne la qualité des documents de présentation et de synthèse des évolutions du
document d’urbanisme, ainsi que la planification d’un aménagement raisonné sur le territoire.

Pour le préfet et par délégation,

Le directeur adjoint de la direction 
départementale des territoires

François LECCIA
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